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Premier musée français en région dans le 
domaine des arts de l’Islam, le musée des  
Beaux-Arts de Lyon a entrepris depuis une  
dizaine d’années un travail de grande ampleur 
d’étude, de restauration et de valorisation de cet 
ensemble majeur. 

Le musée des Beaux-Arts de Lyon publie ce 
catalogue raisonné de ses collections des arts 
de l’Islam, riches de près de 1000 œuvres. Pour 
l’essentiel, ces collections ont été constituées 
à la fin du XIXe siècle dans le but d’offrir aux 
dessinateurs en soierie un nouveau répertoire 
de formes. Au fil du temps, les différents 
responsables ont développé la collection, 
créant dès les années 1880 une section dédiée. 
Des dépôts, legs et acquisitions, souvent de 
provenance prestigious, ont par la suite permis 
son enrichissement. 
De l’Occident musulman jusqu’en Inde, ces 
collections offrent un large éventail de la culture 
matérielle en terres d’Islam depuis des temps 
anciens (IXe siècle), jusqu’à la période moderne 
(XIXe siècle). 
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De l’Occident musulman jusqu’en Inde, ces 

collections offrent un large éventail de la culture 

matérielle en terres d’Islam depuis des temps 

anciens (ixe siècle), jusqu’à la période moderne 

(xixe siècle). Il s’agit de céramiques, de métaux, de 

bois, de verres, d’ivoires et des textiles, ainsi que 

d’une très belle collection de miniatures persanes et 

mogholes. Certaines aires culturelles se démarquent 

par leur ampleur : le Proche-Orient ayyubide 

(1171-c. 1250), mamluk (1250-1517), l’Empire 

ottoman (1299-1924) et le monde persanophone, 

Iran et Asie Centrale, dont le musée possède un 

vaste ensemble de métaux, armures, peintures, 

laques et céramiques. 
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Grand carreau  
de revêtement,  

Cat. XX

Turquie, Iznik (?), vers 1560-1600 
Céramique à pâte siliceuse, à décor peint en 
polychromie (cobalt, turquoise, rouge) sur en-
gobe siliceux blanc et sous glaçure plombifère 
incolore et transparente 

h. 43 ; l. 32,3 ; ép. 2,5 cm
Ancienne collection Gustave de Beaucorps (1824-
1906). Ancienne collection du musée d’Art et 
d’Industrie de Lyon. Échange avec la Chambre de 
Commerce de Lyon, 1890. 
Inv. D 470

La « Grande et belle plaque d’un bel émail, 
richement décorée de tulipes rouges, jacinthes 
bleues et palmes dentelées bleu turquoise » réalise 
en 1868 un montant plus que sextuplé (400 F) par 
rapport à la valeur initialement déclarée en 1865 . 
Il est vrai que la pièce a reçu dans l’intervalle une 
publicité significative. Elle est photographiée par 
Franck pour sa série L’Art ancien : photographies 
des collections célèbres, dont la première partie 
illustre une sélection des prêts consentis au 
musée rétrospectif de 1865 . L’historien des arts 
du feu Albert Jacquemart en publie la gravure 
comme bel exemple de « fleurs ornemanisées » ; 
l’encyclopédie pratique L’Art pour tous en donne, en 
chromolithographie, le motif extrapolé en soulignant 

C’est au photographe-voyageur Gustave de 
Beaucorps (1824-1906) que l’on doit l’arrivée en 
France de ce carreau rectangulaire d’inhabituelle 
dimension – la taille la plus fréquente des carreaux 
de revêtement architectural étant de 25 centimètres 
de côté. La pièce fait partie de la vingtaine d’objets 
prêtés par l’amateur d’art à la première exposition 
de la toute jeune Union centrale des beaux-arts 
appliqués à l’industrie, organisée du 10 août au 10 
octobre 1865 au Palais de l’industrie à Paris . Aux 
côtés des produits de l’industrie française du luxe, la 
future Union centrale des arts décoratifs, à l’origine 
de la création du musée éponyme, avait tenu à 
donner accès aux plus remarquables objets d’art 
de toutes périodes et origines conservés en France 
en mains privées afin que les artisans y trouvent 
matière à inspiration et les historiens d’art des 
sources inédites pour leurs travaux . Plus de 6000 
spécimens prêtés par 200 collectionneurs s’étaient 
trouvés ainsi réunis.

Environ 500 objets, des armes en majorité, y 
représentaient les arts de l’Islam. Le carreau exposé 
par Beaucorps était à peu près unique dans sa 
catégorie ; la production d’Iznik, alors dénommée 
« faïence persane », était principalement connue 
par des objets de vaisselle  (la collection achetée la 
même année par le Musée de Cluny à l’archéologue 
Auguste Salzmann ne contient que des plats, à 
quelques exceptions près . L’objet est enregistré 
dans le répertoire des prêts comme « Carreau de 
faïence Perse venant du Caire » (sous le n° 3467, avec 
une valeur estimée à 60 F)  ; et dans le catalogue 
de l’exposition comme « Carreau ayant fait partie 
d’une boutique du Caire » . Lors de la mise en vente 
trois années plus tard de sa collection, Beaucorps 
précisera en avoir acquis toutes les pièces lors de 
séjours au Maghreb et au Moyen-Orient ; on sait qu’il 
visite l’Algérie en 1859, le Proche-Orient en 1860 et 
Le Caire en 1861 . La provenance indiquée est donc 
tout à fait plausible. 
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Fig. 1. Carreau de 
faïence émaillé, art 
persan moderne, 
collection de 
Beaucorps. 
Chromolithographie 
in L’Art pour tous, no 
190, 15 Novembre 
1867, p. 758, pl. 
1731

combien « ces plaques de faïence émaillée, d’un 
grand éclat, en même temps d’une grande harmonie 
» peuvent « remplacer avec avantage nos peintures 
polychromes ou notre papier peint » .  Le carreau 
illustre très concrètement les attentes décoratives 
alors placées dans la céramique islamique.

C’est possiblement lors de la vente de 1868 
qu’il entre dans les collections du Musée d’Art et 
d’Industrie de Lyon créé quatre ans plus tôt . Il figure 
en tout cas comme une de ses pièces à l’exposition 
rétrospective d’art ancien organisée à Lyon en 1877 .

M.V.

1. https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6211895h/f548.item; 
Beaucorps prête dix objets orientaux (n° 6330 à 6332 ; 6393 
à 6398 et 6240 à 6242). 

1.  Union centrale des beaux-arts appliqués à l’industrie 
1867, V.
1. Hitzel, Jacotin 2005.
1. Paris, Archives de l’UCAD, A1/69, Prêts pour l’organisation 
du musée rétrospectif (1865) : livre d’enregistrement, objets 
n° 1 à 7007 [registre non folioté].
1. n° 6331, Union centrale des beaux-arts appliqués à 
l’industrie 1867, p. 530.
1. Thauré, Récolle, Lebrun 1992.
1. Drouot 1867, lot 39 ; exemplaire annoté de prix conservé 
à Londres dans le centre de documentation de la National 
Gallery [French armour sales, vol. 32 (1868-1869)]. Les 
minutes de la vente n’ont en revanche pas survécu.
1. Franck Franck [1867 ?], pl. 911.
1. Jacquemart 1866-69, I, 230.
1. L’Art pour tous 1867, motif n° 1731.
1. Hellal 2011.
1. Giraud 1878, 14 et pl. LXVIII.
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Présentation de la collection  
D’ARMES ET D’ARMURES DU MUSÉE DES BEAUX-ARTS DE LYON

La collection d’armes et d’armures islamiques conservée au musée des Beaux-Arts de Lyon fournit un document unique 
sur le collectionnisme au XIXe siècle dans ce champ spécialisé. A de rares exceptions près, on doit l’acquisition des plus 
belles pièces à des collectionneurs fortunés, dont le goût esthétique et l’engouement pour le monde oriental précèdent 
la connaissance scientifique de l’évolution des armes et armures à travers de nombreux siècles et cultures. Cela ne dimi-
nue en rien leur contribution, et ce bref aperçu présente l’ampleur de la collection et quelques-unes des personnalités 
qui nous ont laissé un héritage aussi extraordinaire.

Les périodes mamlouke, turkmène et ottomane
Deux importantes armures mamloukes du XVe siècle – un chanfrein signé et inscrit au nom d’un grand dawâdâr (D 377-
1) et un élément d’armure à écailles avec un blason mamlouk (D 377-2) – constituent le noyau primitif de la collection. 
Les deux pièces ont été achetées en 1888 à la vente des armes orientales réunies par Albert Goupil, le riche fils cadet 
du grand marchand d’art parisien Adolphe Goupil . En 1868, Albert et sept de ses amis peintres entreprirent un voyage 
qui les mena du Caire et d’Alexandrie jusqu’au Sinaï, Jérusalem, la mer Morte, Damas et Beyrouth ; une expédition de 
cinq mois consacrée à faire des photographies, des croquis et l’acquisition d’objets . Il est possible qu’il se soit procuré 
ces deux pièces au cours de ce voyage, puisqu’on peut les voir dans un tableau de Duranton représentant l’intérieur 
d’un des salons de Goupil, où toutes deux apparaissent en haut à droite dans une exposition de trophées entre deux 
cottes de mailles (fig. 1) . Il s’agit peut-être de la plus ancienne représentation d’armures islamiques identifiables dans 
l’art occidental.

L’importance du chanfrein est reconnue dès 1878, date à laquelle il est présenté dans une des toutes premières 
grandes expositions d’art islamique au palais du Trocadéro . Mais il faudra attendre les années 1930 pour que Meyer 
traduise la dédicace inscrite sur le chanfrein. Cette inscription établit un cadre historique pour la pièce, avec les blasons 
qui l’ornent le chanfrein et qui documentent la carrière de son propriétaire, Muqbil al-Rûmî. Si le chanfrein condense la 
philosophie de la société mamlouke, l’élément d’armure à écailles révèle ce qui s’est perdu avec le passage du temps. La 
disposition des écailles et les multiples couches de sa doublure suggèrent que sa forme actuelle pourrait être d’origine. 
Il faisait peut-être partie d’une armure défensive (comme une défense d’épaule, de genou ou de casque) mais nous 
suggérons ici qu’elle servait de blason d’identification pour le front d’un cheval et avait donc une fonction similaire à 
celle du chanfrein. On trouve des parallèles archéologiques pour l’usage d’armures à écailles à cette époque, comme en 
témoignent des fragments mis au jour parmi un ensemble d’équipements organiques, mis au rebut dans des arsenaux 
syriens de la fin de la période ayyoubide et de la période mamlouke et qui ont été conservés grâce au climat sec.   

Le musée fit également l’acquisition, à la vente Goupil, d’une belle cotte de mailles et de plaques (D 372) vendue 
dans un lot dénommé « Armure orientale », qui était composé d’éléments provenant de di�érentes périodes et cultures 
. Cette défense de corps, destinée à un guerrier de haut rang, représente à la fois une continuité avec les traditions de 
fabrication mamloukes et un exemple de la riche ornementation d’argent réalisée sous les Aq-Qoyunlu, une des fédéra-
tions turkmènes qui régnait sur l’actuel sud-est de la Turquie et l’Azerbaïjan .

A la di�érence de la vaste majorité des armes islamiques du XVe siècle et du début du XVIe qui sont parvenues 
jusqu’à nous, les armures de chevaux et la cotte de mailles et de plaques de la collection Goupil ne sont pas gravées des 
tamğas des arsenaux ottomans et n’ont donc jamais été capturées comme butin. Nous ne disposons d’aucun moyen de 
savoir si elles furent conservées entre des mains privées ou redécouvertes dans un contexte archéologique. Mais il est 
probable que Goupil les a achetées sur place, au Moyen-Orient, plutôt que par l’intermédiaire d’un marchant occidental.

De façon prémonitoire, le musée avait acheté huit ans auparavant deux formes classiques de casques-turbans (D 
38 et D 39) à la vente des armes islamiques d’Eugène Piot (1812-1890). Ce dernier avait voyagé en Grèce, en Turquie et 
au Moyen-Orient en 1868, la même année que Goupil, mais vu sa démarche de collectionneur, il a pu aussi acheter ces 
pièces auprès de marchands à Naples, Rome ou Paris. Dans les publications de la fin des années 1880 jusqu’au début du 

focus

XXe siècle, ces casques sont attribués aux Mongols et datés des XIIIe-XIVe 
siècles , mais en réalité ils ont été fabriqués et portés par les Aq-Qoyunlu 
et pris ultérieurement dans l’arsenal ottoman. Il est important de noter que, 
dès le début, on a considéré que les deux casques provenaient d’Erzurum, 
dans l’actuelle Turquie orientale, plutôt que d’Istanbul. La principale source 
des armes orientales qui sont arrivées sur le marché occidental après 1839 
était l’arsenal d’Istanbul, aménagé dans l’ancienne église byzantine Sainte-
Irène, dans la première cour du palais de Topkapı, et dont le contenu fut 
dispersé par le sultan Abdülmecit Ier (r. 1839-1861) . Bastion des Aq-Qoyunlu 
en Anatolie orientale, Erzurum abrita plus tard un des arsenaux ottomans, 
dont une partie du contenu fut acquis par les Russes au cours de la guerre 
russo-turque de 1828-1829, soit avant la dispersion de l’arsenal de Sainte-
Irène . Cette provenance inhabituelle suggère que d’autres matériels furent 
dispersés sur le marché à l’époque des acquisitions réalisées pour les collec-
tions royales russes.

Enfin, deux pièces singulières illustrent le chevauchement de l’aire d’in-
fluence des deux grands États ennemis de l’époque : l’Empire ottoman et la 
République de Venise. Le chanfrein ottoman de la collection (D 551), acheté 
à Raoul Duseigneur  en 1894, fut d’abord décrit comme vénitien, peut-être 
en raison de la transformation de son esthétique d’origine par l’ajout de 
dorure au mercure. Un mors à gourmette élaboré (D 376), provenant égale-
ment de la vente Goupil, présente une décoration koftgari de style ottoman 
associée à des entrelacs géométriques de style européen, qui suggèrent 
une connaissance de la production d’armes en Italie du Nord. 

On doit l’acquisition des objets de la collection Goupil et des casques de Piot à la 
sagacité de Jean-Baptiste Giraud (1844-1910), nommé conservateur des musées archéo-
logiques de la ville de Lyon en 1878 après le décès de Martin-Daussigny, directeur des 
musées de Lyon. Fils d’un négociant en soieries, Giraud se prit de passion pour les armes 
et armures, et il aura la chance de faire partie du cercle de collectionneurs et d’anti-
quaires le plus influent de l’époque, comme nous allons le voir. 

Asie du Sud
Les armes défensives du MBA de Lyon en provenance du sous-continent indien jettent un 
autre éclairage sur l’étendue et la nature du collectionnisme et de l’acquisition muséale 
de la fin du XVIIIe siècle à la fin du XIXe siècle. Parmi les plus anciennes acquisitions, 
deux armes blanches sont représentatives de l’approche « encyclopédique » des collec-
tionneurs de la fin du XVIIIe siècle, tandis que d’autres pièces donnent un aperçu des 
liens étroits tissés au sein d’un cercle de collectionneurs, marchands et conservateurs 
de musées, à Lyon et à Paris, qui partageaient un même intérêt pour les arts orientaux.

Deux armes blanches d’origine indienne, un katar (H 1604) et un sabre (H 1611), 
témoignent du collectionnisme d’armes orientales par les Européens lorsque cette acti-
vité en était à ses balbutiements. Achetées en 1810 par le tout jeune Palais des Arts 
de Lyon, elles faisaient à l’origine partie du cabinet du marquis de Migieu (1723-1788), 

Introduction

Fig. 1. Eugène Piot, 
autoportrait (?), vers 
1850, inversion 
numérique d’après 
négatif sur papier 
ciré, bibliothèque 
de l’INHA, Fol Phot 
047. Cliché INHA
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Chapiteau de marbre,  
Cat. XX

Espagne, Cordoue, Madinat al-Zahra’, 
2de moitié du Xe siècle
Marbre sculpté 

h. 34 ; l. (à l’abaque) 34 ;  
d. (base) 24 cm 
Don de la Faculté des Lettres de Lyon, 
1942
Inv. 1942-14

et sur lesquelles la déstructuration de l’acanthe 
est déjà complète . On se méfiera cependant des 
chronotypologies fondées sur l’hypothèse implicite 
du caractère progressif de l’évolution stylistique : 
des solutions de continuité, tout comme des 
phases de stagnation, ont affecté la sculpture 
califale cordouane, en témoigne le chapiteau du 
musée du Koweït, précisément daté de 364h. 
/975, à la fin du règne d’al-Hakam, où l’acanthe 
est encore très proche de la pièce étudiée ici . Le 
croisement des indices stylistiques observés tend 

Ce chapiteau appartient au premier des deux 
types morphologiques quasi exclusifs produits par 
les ateliers califaux omeyyades du dipôle urbain 
Cordoue-Madinat al-Zahra’  : le corinthisant à 
deux couronnes d’acanthe et volutes d’angle 
« en S »  et celui défini depuis les années 1930 
comme « composite à bandeau » . Leur genèse 
semble remonter à l’époque de l’émirat, sous ‘Abd 
al-Ra mān II (r. 822-852), témoignant d’une volonté 
de retour au classicisme, mais ils ne se développent 
probablement que sous ‘Abd al-Ra mān III (r. 912-
961), dès avant la proclamation de 
celui-ci comme calife (929). Tous 
deux ont en commun le répertoire 
végétal employé, l ’uti l isation 
du trépan, les proportions , la 
forme cylindrique de la corbeille 
et  les  volumineuses  volutes 
d’angles discoïdales. La série des 
chapiteaux du « Salón Rico », salle 
d’audience de ‘Abd al-Rahman III 
à Madinat al-Zahra’, alterne ces 
deux types et elle constitue l’un 
des sommets esthétique de ce 
domaine particulier de la sculpture 
ornementale, par la complexité des 
décors, la finesse des nombreux 
motifs secondaires et le recours 
fréquent à l’épigraphie . Sans 
atteindre le niveau exceptionnel 
de cette série particulièrement bien 
datée (953-957), le chapiteau de 
Lyon pourrait lui être contemporain 
du fait des similitudes observées et 
de l’indéniable maîtrise de l’artiste 
qui le conçut . Il se situe en tout cas 
en amont d’autres pièces que leurs 
inscriptions permettent d’attribuer 
au règne d’al-Hakam II (r. 961-976) 

alors à dater le chapiteau de Lyon des dernières 
années du règne de ‘Abd al-Rahman III, voire des 
premières de celles de son successeur (c. 955-970).
Cette œuvre provient certainement des ateliers 
d’État qui, pendant un demi-siècle au moins, 
ont produit en masse ce type de chapiteaux, 
leur  conférant une valeur emblématique 
exceptionnelle, telle peut-être qu’aucun autre 
élément d’architecture n’en fut porteur durant 
toute la période médiévale . Ils rejoignent à ce titre 
d’autres objets somptuaires conçus et fabriqués 

dans le cadre de l’institution du tiraz, sous le 
contrôle exprès de hauts fonctionnaires (tissus 
de luxe, ivoires, etc.). Cette valeur, en leur temps 
et durant les siècles suivants, explique en grande 
partie l’étendue de leur di�usion à l’échelle de 
tout le domaine islamique occidental, voire dans 
le monde chrétien, comme en témoigne le célèbre 
chapiteau de Pise  et leur fréquent remploi pour 
des motivations idéologiques et légitimatrices dans 
les édifices majeurs de dynasties postérieures au 
califat cordouan . Au même moment, le califat 
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Fig. 1. Arcades 
dé�nissant la nef 
axiale de la salle 
d’audience de 
‘Abd al-Rahman III 
(dite «Salón Rico») 
alternant chapiteaux 
corinthisants  
et composites  
à bandeau.




